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REVUE MILITAIRE
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LA NOUVELLE LOI MILITAIRE FRANQAISE.

Cetle loi, qui a donne lieu ä de vifs et prolongös debats, a öle fina-
lement volöe par les chambres ä une imposante majorite. Nous
n'avons pas ä nous immiscer dans Texamen de ses dispositions, notre
poinl de vue devanl nalurellement etre fort different de celui de nos
voisins, tant qu'ils n'adopteronl pas pour base le seul principe vrai
en teile matiere, celui que tout Francais est un citoyen et tout
citoyen, le cas echeant, un soldat. Quelques orateurs se sont plus ou
moins approches de celte opinion, el ä celte occasion nous ne cache-

rons pas combien nous avons öte sensibles aux choses flatteuses qui
ont ele exprimees pour notre pays parM. Thiers, et pour notre armee

par M. Jules Simon.

Toutefois, el du point de vue plus restreint el plus special oü le

gouvernement se placait, c'est-ä-dire d'augmenter l'effectif normal
de Tarmee actuelle sans changer notablement Ies bases de son
Organisation, nous croyons que le probleme mililaire, sinon politique, a

öte resolu de la maniere la plus pralique el la plus avanlageuse.
Comme il ne saurait etre indifferent ä aucun pays du monde,

encore moins aux proches voisins de la France, d'etre au courant de

l'etat mililaire de cette grande el belliqueuse nation, nous donnerons
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